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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10 ; art. 10 al. 1 LaLEtr). 2)

Selon l'art. 10 al. 2 1ère phr. LaLEtr, la chambre administrative doit statuer dans les dix
jours qui suivent sa saisine. Ayant reçu le recours le 19 avril 2022 et statuant ce jour, elle
respecte ce délai. 3)

Le recourant fait valoir tant une constatation inexacte des faits ayant conduit à son absence
à l’audience du TAPI qu'une violation de son droit d'être entendu en lien avec le refus non
motivé de report d'audience par le TAPI, ce qui ne lui avait pas permis d'être valablement
représenté par son conseil — lequel n'avait pas pu le rencontrer —, ni s'exprimer et
participer à l'administration des preuves essentielles avant le prononcé d'une décision
touchant sa situation juridique.

a. L'art. 9 al. 2 LaLEtr prévoit que le TAPI statue dans les 96 heures au plus qui suivent sa
saisine sur les requêtes de prolongation de l'interdiction de quitter un territoire assigné ou de
pénétrer dans une région déterminée par l'office cantonal de la population et des migrations,
sur les demandes de levée d'interdiction déposées par l'étranger et sur les requêtes du
contrôle, a posteriori, de la légalité de la rétention.

b. Le droit d'être entendu est une garantie de nature formelle dont la violation entraîne,
lorsque sa réparation par l'autorité de recours n'est pas possible, l'annulation de la décision
attaquée sans égard aux chances de succès du recours sur le fond (ATF 137 I 195 consid.
2.2 ; 133 III 235 consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal
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conséquent être examiné en premier lieu (ATF 137 I 195 consid. 2.2). Tel qu'il est garanti
par l'art. 29 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. -
RS 101), le droit d’être entendu comprend le droit pour les parties de faire valoir leur point
de vue avant qu’une décision ne soit prise, de fournir des preuves quant aux faits de nature à
influer sur la décision, d’avoir accès au dossier, de participer à l’administration des preuves,
d’en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos (ATF 142 II 218 consid. 2.3 ;
arrêt du Tribunal fédéral 2C_157/2018 du 28 mai 2018 consid. 3.1 et les références citées).

Le droit d'être entendu implique également pour l'autorité l'obligation de motiver sa
décision (ATF 143 III 65 consid. 5.2 ; 142 II 154 consid. 4.2 ; 141 V 557 consid. 3.2.1). Il
suffit que l'autorité mentionne, même brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels
elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée
de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (ATF 143 III 65 consid. 5.2 et les
références citées).



c. Une décision entreprise pour violation du droit d'être entendu n'est pas nulle mais
annulable (ATF 136 V 117 ; 133 III 235 consid. 5.3 ; arrêts du Tribunal fédéral 2D_5/2012
du 19 avril 2012 consid. 2.3). La réparation en instance de recours d'une violation du droit
d'être entendu, n'est possible que lorsque l'autorité dispose du même pouvoir d'examen que
l'autorité inférieure et peut ainsi contrôler librement l'état de fait et les considérations
juridiques de la décision attaquée (ATF 145 I 167 consid. 4.4; 142 II 218 consid. 2.8.1; 142
II 218 consid. 2.8.1; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2ème éd., 2018,
p. 526 s. n. 1554 s. ; Pierre MOOR/Etienne POLTIER, Droit administratif, vol. 2, 3ème éd.,
2011, ch. 2.2.7.4 p. 322 et 2.3.3.1 p. 362). En outre, la possibilité de recourir doit être
propre à effacer les conséquences de cette violation. Autrement dit, la partie lésée doit avoir
le loisir de faire valoir ses arguments en cours de procédure contentieuse aussi efficacement
qu'elle aurait dû pouvoir le faire avant le prononcé de la décision litigieuse (ATA/395/2020
du 23 avril 2020 consid. 5b).

d. En matière de mesures de contrainte, la chambre administrative dispose d'un plein
pouvoir d'examen, identique à celui de la juridiction de première instance et de l'autorité
dont la décision est querellée, de sorte qu'un éventuel vice de procédure peut être réparé
devant elle (ATA/1108/2019 du 27 juin 2019; ATA/1289/2015 du 3 décembre 2015; art. 61
LPA, 9 al. 1 in fine et 10 al. 2 et 3 LaLEtr).

e. En l'espèce, en recevant une requête de prolongation de la mesure d'assignation
territoriale le vendredi 1er avril 2022, à 10h32, le TAPI avait l'obligation de statuer dans les
96 heures suivant sa saisine, soit avant le mardi 5 avril 2022, à la même heure. S'il n'a pas
indiqué dans son courrier électronique de réponse à la demande de report d'audience du
conseil du recourant du 4 avril 2022 à 11h43 les raisons de son maintien, celles-ci peuvent
néanmoins être
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demeurant qu'elles découlent des dispositions légales applicables.

La convocation à l'audience du 4 avril 2022 a été envoyée par courrier électronique du
vendredi 1er avril 2022 tant au conseil d'office que le TAPI lui avait désigné préalablement
le même jour, que par courrier A+ directement à l'intéressé sur le lieu de séjour dans lequel
il est censé loger, le pli ayant été directement déposé dans sa chambre le jour-même par un
collaborateur du foyer B______.

Le recourant a donc été valablement atteint.

En communiquant également audit conseil toutes les informations en sa possession aux fins
de lui permettre de contacter son mandant, le TAPI a accompli toutes les démarches qui
pouvaient être exigées de lui pour respecter le droit d'être entendu de l'intéressé.

Ledit conseil avait d'ailleurs pris soin de communiquer à son mandant — sur le lieu sur
lequel il était censé séjourner — ses coordonnées, près de trois jours avant l'audience, en
sorte que ce dernier pouvait prendre contact, s'entretenir et correspondre librement et sans
témoin, avec lui, conformément à l'art. 12 LaLEtr.

Dans ces circonstances, la convocation et le maintien de l'audience au lundi 4 avril 2022 à
14h00 ne sont pas critiquables, le jugement ayant pour le surplus été rendu et notifié le
même jour.

Le recourant a ainsi eu l’occasion de s’exprimer à plusieurs reprises, que ce soit devant le
TAPI ou devant la chambre administrative, par le biais de ses écritures et pouvait produire



toutes les pièces utiles et exprimer son point de vue. Alors que plus de quinze jours se sont
écoulés depuis l'audience et le jugement querellé, il ne fait valoir aucun argument – hormis
la violation de son droit d’être entendu et la constatation inexacte des faits relatifs à sa
convocation à l’audience du TAPI –, que la chambre administrative aurait pourtant pu
examiner avec le même pouvoir d'examen que le TAPI.

Au vu de ce qui précède, le droit d'être entendu du recourant n'a pas été violé. Pour le
surplus, une éventuelle violation de ce droit a valablement été réparée devant la chambre de
céans, qui jouit du même pouvoir d’examen que le TAPI et devant laquelle le recourant ne
soutient d’ailleurs pas ne pas avoir pu s’exprimer sur l’ensemble des faits et faire valoir ses
droits. 4) a. Au terme de l'art. 74 al. 1 LEI, l'autorité cantonale compétente peut enjoindre à
un étranger de ne pas quitter le territoire qui lui est assigné notamment lorsque l'étranger est
frappé d'une décision de renvoi ou d'expulsion entrée en force et que des éléments concrets
font redouter qu'il ne quittera pas la Suisse dans le délai prescrit ou qu'il n'a pas respecté le
délai qui lui était imparti pour quitter le
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pénétrer un territoire peut également être prononcée lorsque l’étranger n’est pas titulaire
d’une autorisation de courte durée, d’une autorisation de séjour ou d’une autorisation
d’établissement et trouble ou menace la sécurité et l’ordre publics; cette mesure vise
notamment à lutter contre le trafic illégal de stupéfiants (let. a).

L'art. 6 al. 3 LaLEtr prévoit que l'étranger peut être contraint à ne pas quitter un territoire
assigné, aux conditions prévues à l'art. 74 LEI, notamment à la suite d'une condamnation
pour vol, brigandage, dommage à la propriété ou pour une infraction à la LStup.

b. L'assignation d'un lieu de résidence ou l'interdiction de pénétrer dans une région
déterminée fondée sur l'art. 74 al. 1 let. b LEI vise à permettre le contrôle du lieu de séjour
de l'intéressé et à s'assurer de sa disponibilité éventuelle pour la préparation et l'exécution
de son renvoi de Suisse par les autorités (arrêt 2C_1044/2012 du 5 novembre 2012 consid.
3.1), mais aussi, en tant que mesure de contrainte poursuivant les mêmes buts que la
détention administrative, à inciter la personne à se conformer à son obligation de quitter la
Suisse (ATF 144 II 16 consid. 4 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_828/2017 du 14 juin 2018
consid. 4.1; CHATTON/MERZ, in Code annoté de droit des migrations, vol. II: Loi sur les
étrangers [LEtr], 2017 n° 22 ad art. 74 LEtr).

Si le législateur a expressément fait référence aux infractions en lien avec le trafic de
stupéfiants (cf. art. 74 al. 1 let. a LEI), cela n'exclut toutefois pas d'autres troubles ou
menaces à la sécurité et l'ordre publics (ATF 142 II 1 consid. 2.2 et les références), telle par
exemple la violation des dispositions de police des étrangers (arrêts du Tribunal fédéral
2C_123/2021 du 5 mars 2021 consid. 3.1 ; 2C_884/2021 du 5 août 2021 consid. 3.1.).

c. La mesure doit en outre respecter le principe de la proportionnalité. Elle doit être apte à
atteindre le but visé (ATF 144 II 16 consid. 2.2 ; 142 II 1 consid. 2.3), ce qui implique
notamment qu'une mesure fondée sur l'art. 74 al. 1 let. b LEI ne peut être prononcée que si
un départ de Suisse est effectivement possible, car elle ne peut atteindre son but que dans ce
cas (ATF 144 II 16 consid. 2.3). Il suffit qu'un départ volontaire soit possible (ATF 144 II
16 consid. 4.6 et consid. 4.8). La mesure doit aussi ne pas aller au-delà de ce qui est
nécessaire pour atteindre le but poursuivi et il doit exister un rapport raisonnable entre ce
but et le moyen choisi (ATF 144 II 16 consid. 2.2 ; 142 II 1 consid. 2.3).



La mesure d'interdiction de pénétrer dans une région déterminée prévue à l'art. 74 LEI peut
s'appliquer à l'entier du territoire d'un canton (arrêts du Tribunal fédéral 2A.253/2006 du 12
mai 2006 ; 2C_231/2007 du 13 novembre 2007), même si la doctrine relève que le
prononcé d'une telle mesure peut paraître problématique au regard du but assigné à celle-ci
(Tarkan GÖKSU, op. cit., p. 725 n. 7). La portée de l'art. 6 al. 3 LaLEtr, qui se réfère à cette
disposition et en
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C'est en réalité lors de l'examen du respect par la mesure du principe de la proportionnalité
que la question de l'étendue de la zone géographique à laquelle elle s'applique doit être
examinée.

Le périmètre d'interdiction doit être déterminé de manière à ce que les contacts sociaux et
l'accomplissement d'affaires urgentes puissent rester possibles (arrêts du Tribunal fédéral
2C_1044/2012 du 5 novembre 2012 consid. 3.3 ; 2A.514/2006 du 23 janvier 2007 consid.
3.3.1). 5)

En l’espèce, l’assignation au territoire de la commune de Vernier vise à permettre le
contrôle du lieu de séjour du recourant et à s'assurer de sa disponibilité pour la préparation
et l'exécution de son renvoi de Suisse par les autorités, conformément à la jurisprudence
susmentionnée. Elle est en conséquence nécessaire.

Elle est également apte à pouvoir contrôler le lieu de séjour de l'intéressé et à s'assurer de sa
disponibilité éventuelle pour la préparation et l'exécution de son renvoi.

Sous l'angle de la proportionnalité au sens étroit, il apparaît que l'intéressé est, depuis 2008,
sous le coup de décisions de renvoi et d’expulsion entrées en force et qu'il séjourne toujours
en Suisse de manière illégale et ne se soumet pas aux injonctions des autorités.

Par son comportement, notamment ses disparitions, il s’oppose toujours à son renvoi et son
manque de coopération pose un frein à l’exécution des décisions de renvoi et d’expulsion.

Par ailleurs, au vu des infractions commises, la protection de l’ordre et de la sécurité publics
justifie pleinement que la liberté de mouvements du recourant soit restreinte.

En outre, la commune de Vernier, sur le territoire de laquelle le recourant a été assigné à
résidence, dispose de parcs communaux, d'installations sportives, de diverses infrastructures
sociales, de centres commerciaux et s'étend sur 7,68 km2. L'intéressé, qui jouit d'une liberté
de mouvement totale sur le territoire en question, peut ainsi pourvoir à ses besoins de base,
profiter de ces infrastructures et y entretenir des relations sociales.

Au vu de ce qui précède, il n'apparaît pas qu'une autre mesure, moins incisive, tel que le
seul contrôle hebdomadaire, ou même plus fréquent, à l'OCPM permettrait d'atteindre les
buts visés par la mesure. Pour le surplus, la mesure ne fixe aucune limite aux visites que le
recourant peut recevoir et aux relations qu'il peut nouer à l'intérieur du périmètre qui lui a
été assigné ou par d'autres moyens de communication.

- 10/11 - A/1028/2022

Enfin, en application de l'art. 7 al. 4 let. b LaLEtr, le TAPI a, à juste titre, réduit la
prolongation requise à six mois. Le jugement querellé sera, par conséquent, confirmé et le
recours rejeté. 6)



Vu la nature de la cause, aucun émolument ne sera perçu et vu l'issue du litige, aucune
indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 LPA).

* * * * *
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